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GESTION DES SALARIES DE VOTRE ETABLISSEMENT 

 

 Lors de la création de votre première DI et tant qu’aucun salarié n’a été créé pour votre 
établissement, la fenêtre pop-up de « Gestion des salariés » s’affichera.  
Vous pouvez y ajouter tous les salariés de votre établissement ou seulement les salariés 
susceptibles d’être concernés par l’activité partielle. 
 

 Pour vos prochaines DI, la grille des salariés sera initialisée avec la liste des salariés 
renseignée dans les précédentes DI.  
 

 Pour les prochaines DI, si les DI dont la période est identique ou se chevauche mais avec 
des motifs différents, les salariés présents dans la première DI ne pourront pas être 
ajoutés dans la seconde DI.  

 
 Sur l’écran de la DI et la Pop’up de Gestion des salariés un message vous indique la 

procédure si vous avez des salariés à temps partiels 
 

Si le salarié est à temps partiel et a une forme d'aménagement "Forfait mensuel", 

vous devez saisir les heures chômées réelles.(et saisir 151,67h dans la durée contractuelle du travail).  

 

Si le salarié est à temps partiel et a une durée contractuelle hebdomadaire, 

vous devez choisir la forme d'aménagement "Autre temps de travail hebdo".  

 

Dans ces cas, la saisie de la quotité de travail n'est pas nécessaire (pas d'impact sur le calcul). 

 
 

ETAPE 1 - COMMENT AJOUTER UN SALARIE ?  

 
① Affichez la fenêtre pop-up de gestion des salariés.  

 Ouverture de la fenêtre pop-up de gestion des salariés. 
 

② Cliquez sur le bouton «  ».  
 Une nouvelle ligne est créée dans le tableau des salariés. 

Fiche n°24 – PROFILS ETABLISSEMENT / 
ASP Siège 

Voir Réforme_0103220_FICHE n°28 

Saisie_DI_gestion_salariés  
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③ Renseignez dans le tableau les informa>ons suivantes sur le(s) salarié(s) concerné(s) par 
l’activité partielle : 
 

 Nom et prénom du salarié. 
 

 Numéro de sécurité sociale (NIR ou NTT). 
 

 Forme d’aménagement du temps de travail. 

 
 Durée contractuelle du temps de travail. 

 

 La durée contractuelle du temps de travail n’est nécessaire que pour les 
formes d’aménagement ci-dessous. Sinon, la case est vide et inaccessible. 
o Autre temps de travail hebdomadaire (HORSAM). 
o Aménagement équivalent à 35h (39h pour Mayotte) (DEQ) : saisissez le 

nombre d’heures rémunérées et non la durée contractuelle prévue au 
contrat de travail. 

o Forfait hebdomadaire (FHEBD). 
o Forfait mensuel (FMENS), saisissez la durée mensuelle soit le nombre 

d'heures fixées à la convention de forfait mensuel.  

 La durée contractuelle du travail saisie ne peut être supérieur à 78h pour les 
formes d’aménagement « Autre temps de travail hebdomadaire» (HORSAM), 



 

Page 3 sur 10 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Aménagement équivalent à 35h (39h pour Mayotte) » (DEQ), « Forfait 

hebdomadaire » (FHEBD). 

 La durée contractuelle ne peut pas être égale 0.  

 Les salariés à temps partiel ne sont pas autorisés pour les formes 
d’aménagement « Aménagement équivalent à 35h (39h pour Mayotte) » 
(DEQ), « Forfait hebdomadaire » (FHEBD), et « Forfait mensuel » (FMENS). 

 
 Quotité. 

Cette colonne sera complétée pour les salariés ayant une forme d’aménagement 
du temps de travail « Cycle » ou « Modulation ». La quotité sera exprimée en 
pourcentage : Un salarié à temps plein sera à 100% tandis qu’un salarié à mi-

temps sera à 50% par exemple. 

 Catégorie Socio Professionnelle 

Si le salarié est en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, renseignez 
le taux horaire brut. C’est ce taux qui sera repris pour le calcul du montant à 
indemniser sauf s’il est supérieur au taux d’allocation d’activité partielle. 
 

 Le taux horaire brut 

Le taux horaire doit être saisi pour tous les salariés. Si ce taux n’est pas renseigné, 
il n’est pas possible d’insérer le salarié à la DI. 
 

 Si nécessaire, le nombre d’heures déjà chômées en 2014 avant l’ouverture de 
l’extranet APART. 
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 L’icône     vous indique que la ligne du salarié est enregistrée. 
 

 L’icône   vous indique que la ligne du salarié n’est pas encore enregistrée. 
 

 L’icône   vous indique que la ligne du salarié contient une erreur ou qu’il manque 
une information. 

 
 Il vous est également possible d’ajouter un salarié en utilisant la fonctionnalité d’import.  

 
 

 

 

④ Cliquez sur le bouton « ». 
 

 Tous les salariés non encore enregistrés sont enregistrés. 

OU 
 

④bis  Cliquez sur l’icône    sur la ligne du tableau. 
 Le salarié est enregistré. 

 
 

 
 

Voir  Réforme_01032020_FICHE n°25 Importer des salariés 
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 L’enregistrement a-t-il fonctionné ? 

 
 

 Si vous modifiez les données d’un salarié déjà présent sur la DI, les nouvelles 

données telles que la forme d’aménagement, la durée contractuelle ou le taux 

horaire brut ne sont pas automatiquement reportées sur la DI. Il faut supprimer le 

salarié dans le tableau de saisie des heures de la DI, puis l’ajouter à nouveau pour 

prendre en compte les nouvelles données. Si vous devez modifier le taux horaire 

d’un salarié déjà présent sur la DI, il faut d’abord supprimer le salarié dans le 

tableau de saisie des heures de la DI, puis modifier son taux avant de l’ajouter à 

nouveau à la DI pour prendre en compte les nouvelles données. 

 
 
 

 ETAPE 2 - COMMENT SUPPRIMER UN OU PLUSIEURS SALARIES ?  

 
① Affichez la fenêtre pop-up de gestion des salariés.  

 Ouverture de la fenêtre pop-up de gestion des salariés. 
 

② Cochez la ligne du salarié à supprimer. 
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③ Cliquez sur le bouton «  ». 
 Ouverture de la fenêtre pop-up de confirmation de la suppression. 

 
④ Cliquez sur le bouton « OUI ». 

 Le salarié est supprimé. 
 

 Si le salarié que vous souhaitez supprimer est présent dans une autre DI, il vous sera 
impossible de le supprimer.  

 Si cette DI est au statut « Provisoire », vous pouvez le supprimer directement dans 
celle-ci. En revanche, si cette DI est au statut « Validée », vous ne pouvez plus le 
supprimer. 
 

 ETAPE 2 Bis - COMMENT SUPPRIMER TOUS LES SALARIES ? 

 VIA la fenêtre de gestion des salariés 
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① Affichez la fenêtre pop-up de gestion des salariés.  
 Ouverture de la fenêtre pop-up de gestion des salariés. 

 

②Cliquez sur le bouton  
 Ouverture de la fenêtre pop-up de confirmation de la suppression. 

 
③ Cliquez sur le bouton « OUI ». 

 Tous les salariés sont supprimés. 
 

 Si au moins un des salariés est présent dans une autre DI de l’établissement, il vous 
sera impossible de supprimer tous les salariés. 

 Si cette DI est au statut « Provisoire », vous pouvez supprimer le ou les salariés 
concernés directement dans celle-ci. En revanche, si cette DI est au statut « Validée », 
vous ne pouvez plus les supprimer. 

 

 

 VIA l’écran de saisie/Modification de la DI, dans le bandeau « Gestion des salariés » 
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① Cliquez sur le bouton  
 Ouverture de la fenêtre pop-up de confirmation de la suppression. 
 

② Cliquez sur le bouton « OUI ». 
 Tous les salariés sont supprimés. 

 

 ETAPE 3 - COMMENT INSERER UN OU PLUSIEURS SALARIES A UNE DI ?  

 

 VIA la fenêtre de gestion des salariés 

 

① Affichez la fenêtre pop-up de gestion des salariés.  
 Ouverture de la fenêtre pop-up de gestion des salariés. 
 

② Cochez le(s) salarié(s) à insérer à la DI, à l’aide de la coche située sur la gauche de chaque 
ligne du tableau. 

③ Cliquez sur le bouton        
 Les salariés sont insérés à la DI. 

 

 Si le nombre de salariés ‘uniques’ (1 NIR = 1 salarié) déjà présent sur les DI de la 
DA est égal au nombre de salariés autorisés par la Décision d’Autorisation, l’ajout 
d’un nouveau salarié est impossible. Le bouton  
est grisé et inactif. 

 Si le nombre de salariés à ajouter est supérieur au nombre de salariés autorisés 
par la Décision d’Autorisation, le bouton est 
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grisé et inactif. 

 Si un salarié est présent dans une autre DI pour un motif et sur une même 
période, la ligne du salarié sera en grisé. Il sera impossible de l'ajouter. 

 
 

 

④ Cliquez sur le bouton «  » pour saisir les heures dans le tableau de la DI. 
 

 Si vous quittez le formulaire sans avoir enregistrer vos modifications, celles-ci 
seront perdues.  

 La fenêtre pop-up gestion des salariés sera consultable  et non modifiable sur les 
DI non provisoires. 

 
 En cas d’oubli d’un salarié, il vous sera possible de l’ajouter ultérieurement. 

 
 
 VIA l’écran de saisie/Modification de la DI, dans le bandeau « Gestion des salariés » 

 
 

  soit avec le champ « Choisir un salarié », en saisissant les quatre premiers 
caractères du nom ou du prénom. Les salariés correspondant à la recherche 
s’affichent. Il faudra choisir un des salariés proposés et cliquer sur le bouton 

 
 
 
 

 Tant qu’aucun salarié n’a été choisi dans le champ « Choisir un salarié », le 
bouton « Ajouter le salarié » reste inactif (grisé) 
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 Si un salarié est déjà présent dans le tableau de saisie des heures de la DI, celui-ci 
ne sera plus proposé à l’ajout dans le champ « Choisir un salarié ». 

  soit avec le bouton  pour ajouter tous les salariés à la 
DI. 

 

 

 Il sera possible d’ajouter  tous les salariés seulement si le nombre de salariés saisis 
dans la gestion des salariés est inférieur ou égal au nombre de salariés autorisés à 
bénéficier de l’activité partielle. Si ce n’est pas le cas et que vous confirmez cet 
ajout, un message d’erreur s’affichera. 

 
 

 


